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S
ont présumés non assujettis à
cotisations et contributions de sé-
curité sociale, les bons d’achat

et les cadeaux en nature servis par
les comités d’entreprise, ou les en-
treprises à défaut de CE, à l’occasion
d’événements particuliers visés par
l’instruction ministérielle du 17 avril
1985, dont les montants ne dépas-
sent pas un plafond. La revalorisa-
tion du plafond de la sécurité sociale
à 2885 € par mois au 1er janvier 2010
entraîne celle du seuil de non-
assujettissement de ces bons d’achat
et cadeaux, dans des conditions qui
sont précisées par une lettre-circu-
laire Acoss du 21 janvier.

Seuil fixé à 144 €
La présomption de non-assujettisse-
ment de l’ensemble des bons d’achat
ou cadeaux attribués à un salarié par
année civile s’applique lorsque leur
montant global n’excède pas un seuil
fixé à 5 % du plafond mensuel de la
sécurité sociale, soit 144,25 €, arron-
dis à 144 € par an. Dès lors que les
bons d’achat et/ou les cadeaux attri-
bués à chaque salarié, par année civile,
ne dépassent pas ce montant, ils sont
présumés être utilisés conformément
à leur objet et sont donc exonérés de
cotisations et contributions sociales.
Si le montant global des bons d’achat
ou cadeaux attribué annuellement à
un salarié excède cette limite, il
convient d’examiner pour chaque bon
d’achat ou cadeau attribué si les

conditions générales d’exonération
prévues par l’instruction ministérielle
sont remplies, à savoir :
– leur attribution doit être en relation
avec un événement visé, de façon ex-
haustive, par la lettre-circulaire Acoss
du 3 décembre 1996 (mariage, nais-
sance, Noël des salariés et des enfants,
départ à la retraite, etc.);
– leur utilisation doit être détermi-
née : l’objet des bons d’achat doit être
en relation avec l’événement, étant
précisé que les bons d’achat doivent
mentionner soit la nature du bien, soit
celle du ou des rayons du magasin ou
le nom d’un ou plusieurs magasins ;
par ailleurs, ils ne peuvent être échan-
geables contre des denrées alimen-
taires (excepté les bons d’achat de
produits alimentaires non courants,
produits dits de luxe dont le caractère
festif est avéré) ;
– leur montant doit être conforme
aux usages, un seuil équivalent à 5 %
du plafond mensuel de sécurité so-
ciale étant appliqué par événement et
par année civile.

Ces trois conditions doivent être si-
multanément réunies pour ouvrir droit
à l’exonération de cotisations et
contributions sociales.

Adaptation de la règle des 5 %
L’Acoss rappelle les conditions d’ap-
préciation du seuil de 5 % et les cas
dans lesquels des adaptations ont été
admises. Les bons d’achat (et/ou ca-
deaux) sont cumulables, par événe-
ment, s’ils respectent le seuil de 5 %.
Si un salarié perçoit, pour le même
événement, un bon d’achat et un ca-
deau en nature, leurs montants se cu-
mulent pour apprécier le seuil de la va-
leur conforme aux usages.
Si les deux conjoints travaillent dans
la même entreprise, le seuil de 5 %
du plafond mensuel s’apprécie pour
chacun d’eux. Enfin, pour la rentrée
scolaire, le seuil de 5 % s’apprécie
par enfant. Pour Noël, le seuil est de
5 % par enfant et de 5 % par salarié. ■

� Lettre-circ. ACOSS n° 2010-011 du
21 janvier 2010

Limite d’exonération des bons d’achat 
et cadeaux servis par le CE en 2010
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Le numéro du Bref social daté du
mardi 26 janvier 2010 est bien nu-
méroté 15534 et non 15334
comme indiqué par erreur. Merci
de bien vouloir nous en excuser.

L
es modalités de mise en œuvre
des périodes d’immersion dans
le cadre des contrats d’accompa-

gnement dans l’emploi (CAE) sont
définies par un décret du 22 janvier.
Le CAE est la forme que prend dans
le secteur non marchand le contrat
unique d’insertion (CUI), entré en vi-
gueur le 1er janvier 2010. Les périodes
d’immersion permettent le placement

d’un salarié auprès d’un employeur
tiers en vue de l’acquisition d’une
expérience professionnelle complé-
mentaire.
Comme l’ensemble du dispositif du
CUI, les mesures de ce décret entre-
ront en vigueur dans les DOM, à
Saint-Barthélemy, Saint-Martin et
Saint-Pierre-et-Miquelon au plus tard
le 1er janvier 2011.

Modalités des périodes
d’immersion en CAE

EMPLOI
ET CHÔMAGE
Organisation 
des périodes
d’immersion dans
le cadre des CAE



Avenant au CAE et convention 
de mise à disposition à titre gratuit
La convention individuelle de CAE
peut prévoir, dans sa rédaction ini-
tiale ou dans un avenant ad hoc, la
possibilité pour le salarié de réaliser
des périodes d’immersion. L’em-
ployeur du salarié en CAE qui sou-
haite utiliser cette possibilité doit obli-
gatoirement :
– établir un avenant écrit au CAE,
comportant des clauses obligatoires,
qui seront définies par arrêté ministé-
riel ;
– conclure, pour chaque période d’im-
mersion, une convention de mise à
disposition à titre gratuit avec l’em-
ployeur d’accueil. Cette convention
contient un certain nombre d’indica-
tions, notamment sur l’identité du sa-
larié concerné, la nature de ses activi-

tés et le partage des responsabilités
en matière de formation à la sécurité
et d’exercice du pouvoir disciplinaire.
Elle définit les conditions de son
éventuelle rupture anticipée et
détermine les objectifs visés par l’im-
mersion, tels que la découverte de
métiers, la confirmation du projet pro-
fessionnel ou l’acquisition de cer-
taines compétences.
L’avenant au CAE comme la conven-
tion de mise à disposition peuvent
prévoir la possibilité de réaliser plu-
sieurs périodes d’immersion auprès
d’un même employeur.
Sauf dans le cas des CAE conclus
avec des ateliers et chantiers d’inser-
tion (ACI), la convention de mise à
disposition est transmise, pour agré-
ment, par l’employeur au prescrip-
teur du contrat aidé (Pôle emploi,

conseil général, etc.), au plus tard
deux mois avant la date prévue pour
le début de la période d’immersion.

Durée maximale de l’immersion
La durée de chaque période d’im-
mersion ne peut excéder un mois. En
outre, la durée cumulée de l’ensemble
des périodes d’immersion effectuées
au cours du CAE ne peut représenter
plus de 25 % de la durée totale du
contrat.
Le décret précise encore qu’un sala-
rié ayant refusé d’effectuer une pé-
riode d’immersion ou décidé d’y
mettre fin ne peut pas être sanctionné,
licencié ou faire l’objet d’une mesure
discriminatoire. ■

� D. n° 2010-94 du 22 janvier 2010,
JO 26 janvier, p. 1631
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À
la demande du Premier ministre,
le président du Sénat, Gérard
Larcher, a formalisé une procé-

dure de concertation préalable des
partenaires sociaux en cas de propo-
sition de loi « à caractère social » exa-
minée par le Sénat. Ce protocole a
été approuvé par le bureau du Sénat
le 16 décembre dernier. Cette procé-
dure, mise en œuvre à titre expéri-
mental, fera l’objet d’une évaluation
d’ici au 30 septembre 2011.
Il s’agit là d’une procédure analogue
à celle instituée par la « loi Larcher »
du 31 janvier 2007, qui prévoit la
consultation préalable des partenaires
sociaux pour tout projet de réforme
envisagée par le gouvernement por-
tant sur les relations individuelles et
collectives de travail, l’emploi et la
formation professionnelle (v. Bref so-
cial n° 14792 du 19 janvier 2007).

Champ d’application
La procédure s’applique à toute pro-
position de loi portant réforme des
relations individuelles et collectives
du travail, de l’emploi et de la for-
mation professionnelle qui relèvent
du champ de la négociation nationale
et interprofessionnelle. Il doit s’agir

d’un texte dont l’inscription à l’ordre
du jour du Sénat est « envisagée »
par la Conférence des présidents (et
pas déjà effective).
La procédure de concertation n’est
pas applicable en cas d’urgence re-
connue par le président du Sénat en
Conférence des présidents. La déci-
sion de déclarer l’urgence est com-
muniquée aux organisations repré-
sentatives dans un document qui en
expose les motifs.

Procédure proprement dite
Dès que l’inscription d’une proposi-
tion de loi à l’ordre du jour est envi-
sagée, le président de la commission
des Affaires sociales informe par écrit
les partenaires sociaux (plus particu-
lièrement les organisations syndicales
de salariés et d’employeurs représen-
tatives au niveau national et inter-
professionnel) en vue de recueillir
leur avis ainsi que, le cas échéant, leur
volonté d’ouvrir une négociation.
Les partenaires sociaux ont 15 jours
pour faire part de leurs intentions.
À défaut de réponse dans le délai
imparti, la proposition de loi peut
être inscrite à l’ordre du jour de la
Conférence des présidents.

Lorsque les partenaires souhaitent
uniquement émettre un avis, sans sol-
liciter l’ouverture d’une négociation,
l’auteur ou le premier signataire de
la proposition de loi reçoit leurs ob-
servations et modifie, le cas échéant,
son texte. La proposition de loi est
ensuite instruite par la commission
des Affaires sociales selon la procé-
dure habituelle.
Lorsque les partenaires sociaux font
part de leur intention d’ouvrir une né-
gociation, le président de la commis-
sion des Affaires sociales leur accorde
un délai « raisonnable » pour les me-
ner. À la demande des partenaires so-
ciaux, le président peut prolonger ce
délai pour permettre l’aboutissement
de la négociation. Dans ce cas, il in-
forme la Conférence des présidents
et l’auteur ou le premier signataire de
la proposition de loi.
En cas de conclusion d’un accord
national interprofessionnel, le pré-
sident de la commission des Affaires
sociales en informe l’auteur et le pre-
mier signataire de la proposition de
loi.
À défaut d’accord, chaque organisa-
tion représentative peut faire connaître
son point de vue. ■

Les partenaires sociaux désormais consultés
avant une proposition de loi à caractère social

SYNDICATS
Les partenaires

sociaux ont
15 jours pour 

faire connaître 
au Sénat leur avis

sur le texte ou leur
intention d’engager

une négociation
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PROJETS

U
n projet d’arrêté, soumis à
l’Acoss et la Cnav, prévoit de
modifier la durée de référence

servant au calcul des cotisations for-
faitaires de sécurité sociale des ap-
prentis. Cette durée serait ramenée
de 169 à 151,67 heures, afin de tra-
duire le passage de la durée légale du
travail de 39 heures à 35 heures heb-
domadaires.

Cotisations dues pour les apprentis
L’État prend en charge l’intégralité
des cotisations dues pour les appren-
tis occupés par les employeurs ins-
crits au répertoire des métiers (ou au
registre des entreprises en Alsace-
Moselle) et ceux inscrits au registre du
commerce qui occupent moins de
11 salariés (apprentis non compris).
Les employeurs employant au moins
11 salariés et non inscrits au réper-

toire des métiers bénéficient d’une
prise en charge par l’État des cotisa-
tions patronales d’assurances sociales
et d’allocations familiales, ainsi que
des cotisations sociales salariales
d’origine légale ou conventionnelle.
Mais ces entreprises restent rede-
vables, en plus de la cotisation AT-
MP, de la part patronale des cotisa-
tions aux régimes complémentaires
de retraite, à l’AGFF, à l’assurance
chômage, au FNGS, de la contribution
solidarité autonomie, de la cotisation
au Fnal, et du versement transport le
cas échéant.

Calcul des cotisations forfaitaires
Les cotisations qui restent dues sont,
depuis le 1er juillet 1972, calculées au
taux de droit commun sur un salaire
forfaitaire, quels que soient la rému-
nération réelle et l’horaire de travail.

La base forfaitaire mensuelle des
cotisations est déterminée à partir de
la rémunération mensuelle minimale
légale fixée par décret pour les ap-
prentis. Ce seuil de rémunération est
égal à une fraction du smic fixée en
fonction de l’âge de l’apprenti et de la
durée de son contrat. La base forfai-
taire est calculée à partir de cette frac-
tion du smic, diminuée de 11 points.
Un arrêté du 5 juin 1979, plusieurs
fois modifié, prévoit, dans sa version
actuelle, que la durée de référence à
retenir pour le calcul de l’assiette
mensuelle des cotisations est de
169 heures. Le projet d’arrêté mo-
difie ce texte et prévoit que « l’as-
siette mensuelle est calculée sur la
base de 151,67 fois le montant ho-
raire du smic en vigueur au 1er jan-
vier de l’année au cours de laquelle est
versée la rémunération ». ■

Vers une modification du calcul 
des cotisations forfaitaires des apprentis

SÉCURITÉ
SOCIALE
L’assiette
mensuelle 
de calcul ne serait
plus basée sur
169 heures mais
sur 151,67 heures

ACTUALITÉ SOCIALE

L
e patronat a transmis aux orga-
nisations syndicales, le 25 jan-
vier, son premier projet d’ac-

cord sur le harcèlement et la
violence au travail. Rappelons que
cette négociation, lancée le 29 oc-
tobre dernier (v. Bref social n° 15475
du 2 novembre 2009), vise à trans-
poser l’accord européen du 26 avril
2007 (v. Bref social n° 14857 du
23 avril 2007).
Le projet d’accord est la traduction
française du texte européen, amendé
de certaines demandes syndicales. Il
devait servir de base de discussions
pour la séance de négociation du
26 janvier.

Description du harcèlement 
et de la violence au travail
Selon le texte patronal, le harcèlement
et la violence au travail seraient dus à
des comportements inacceptables,
d’un ou de plusieurs individus, d’ordre
physique, psychologique ou sexuel.
L’environnement de travail pour-

rait avoir une influence sur l’exposi-
tion des personnes à ces phénomènes.
Les agissements pourraient être exer-
cés par un ou plusieurs salariés, ou
par des tiers avec pour but ou pour
effet de violer la dignité d’un salarié,
affectant sa santé et/ou créant un en-
vironnement de travail hostile.
Plus précisément, le harcèlement sur-
viendrait lorsqu’un ou plusieurs sa-
lariés feraient l’objet d’abus, de me-
naces et/ou d’humiliations répétés et
délibérés dans des circonstances liées
au travail. Ces agissements auraient
pour objet ou effet une dégradation
des conditions de travail susceptible
de porter atteinte aux droits et à la di-
gnité, d’altérer la santé physique ou
mentale ou de compromettre l’ave-
nir professionnel.
De son côté, la violence se produirait
en cas d’agression d’un ou de plu-
sieurs salariés dans des circonstances
liées au travail. Cette violence, ou
incivilité, concernerait en particulier
les salariés en relation quotidienne

avec le public. L’incivilité serait dé-
finie comme la non-observation des
convenances ou l’absence de respect
d’autrui (individuel ou collectif) en-
traînant une rupture avec les méca-
nismes et codes basiques de com-
munication et un risque explicite ou
implicite pour la sécurité, le bien-
être et la santé mentale ou physique
des personnes. Les incivilités pour-
raient prendre la forme d’agressions
verbales, comportementales ou phy-
siques.

Prévenir, identifier et gérer 
le harcèlement et la violence
Le texte patronal liste un cadre d’ac-
tions pour prévenir, identifier et gérer
le harcèlement et la violence au travail.
Les employeurs, qui consulteraient
les salariés et leurs représentants, sui-
vraient ces procédures pour assurer
leur efficacité.
• Déclaration. Les entreprises de-
vraient disposer d’une déclaration
selon laquelle le harcèlement

Premier projet d’accord patronal 
sur le harcèlement et la violence au travail

SANTÉ 
AU TRAVAIL
Ce document
devait servir 
de base 
de discussions
pour la réunion 
du 26 janvier

●●●



et la violence au travail ne se-
raient pas admis. Cette déclaration,
qui pourrait prendre la forme d’une
« charte de référence », préciserait
les procédures à suivre le cas échéant.
Pourrait être notamment prévue une
phase informelle, durant laquelle une
personne de confiance pour la direc-
tion et les salariés fournirait conseils
et assistance. Cette déclaration pour-
rait être annexée au règlement inté-
rieur.
• Diagnostic. Les employeurs de-
vraient opérer un diagnostic des phé-
nomènes de harcèlement ou de vio-
lence au travail en recueillant les
informations en la matière, afin d’en
mesurer l’ampleur, d’en appréhen-
der les circonstances et de recher-
cher les mesures de prévention adé-
quates.
• Prévention. Le projet d’accord
insiste sur l’importance d’une
meilleure sensibilisation et d’une
formation adéquate des respon-
sables hiérarchiques et des salariés.

En outre, des membres du person-
nel de l’entreprise pourraient être
chargés d’écouter et de conseiller le
salarié se sentant victime de harcè-
lement ou de violence. Cette liste de
personnes serait établie par l’em-
ployeur et le comité d’entreprise, ou
à défaut les délégués du personnel.
Lorsqu’une situation de harcèlement
ou de violence serait repérée ou
risquerait de se produire, le salarié
pourrait recourir à une procédure
d’alerte. L’information des instances
représentatives des salariés serait
prévue. Par ailleurs, le médecin du
travail serait l’un des acteurs de cette
prévention.
• Médiation. Une procédure de mé-
diation pourrait être mise en œuvre
par toute personne de l’entreprise
s’estimant victime de harcèlement
ou par la personne mise en cause.
Elle serait mise en œuvre avec toute
la discrétion nécessaire. Le choix du
médiateur ferait l’objet d’un accord
entre les parties.

Sanctionner les auteurs 
et accompagner les victimes
Tout salarié ayant procédé à des agis-
sements de harcèlement ou de vio-
lence serait passible d’une sanction
disciplinaire pouvant aller jusqu’au
licenciement, prévoit le projet d’ac-
cord. En outre, aucun salarié ne pour-
rait être sanctionné, licencié ou faire
l’objet d’une mesure discriminatoire,
directe ou indirecte pour avoir subi
ou refusé de subir des agissements
répétés de harcèlement ou de vio-
lence, ou pour avoir témoigné de tels
agissements ou les avoir relatés.
Les victimes bénéficieraient d’un
soutien et, si nécessaire, d’une aide à
leur réinsertion. Des mesures d’ac-
compagnement seraient également
prises en charge par l’entreprise en
cas de harcèlement avéré ou de vio-
lence pouvant porter atteinte à la santé.
S’agissant des agressions par des
tiers, l’entreprise pourrait prévoir des
mesures d’accompagnement juridique
du salarié agressé. ■
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À
l’issue de la deuxième séance de
la délibération sociale sur la mo-
dernisation du paritarisme et

son fonctionnement, qui s’est tenue
le 25 janvier dernier, les partenaires
sociaux se sont accordés sur la struc-
ture d’un tableau qui sera destiné à ré-
pertorier  les différentes institutions
auxquelles participent les partenaires
sociaux. 
Ce tableau devra être rempli par la
délégation patronale et chaque orga-
nisation syndicale d’ici la prochaine
séance, le 24 février, pour aboutir à
une « grille d’analyse » complète.
Lors de leur précédente rencontre, les
partenaires sociaux ont en effet dé-
cidé de dresser un état des lieux du
paritarisme avant d’envisager des
changements.

Une « grille d’analyse » 
pour un état des lieux
Cette grille a vocation à détailler dif-
férents paramètres concernant les or-
ganismes dont la gestion associe des
partenaires sociaux au niveau natio-
nal interprofessionnel, mais aussi sec-
toriel.
Le tableau comporte ainsi onze co-
lonnes : le champ d’action; l’institu-
tion; la source du droit (droit appli-

cable, création de l’institution et fixa-
tion des règles) ; le statut de l’institu-
tion ; les bénéficiaires ; le finance-
ment ; les missions ; la place des
partenaires sociaux dans la gouver-
nance (partenaires sociaux seuls dans
l’organisme, ou aux côtés de l’État
ou d’autres acteurs); le mode de prise
de décision; le contrôle ; les moyens
du paritarisme.
Selon Bernard Devy (FO), cette grille
devrait permettre de définir des prio-
rités et de « découvrir de nouveaux
champs du paritarisme ». Pour rem-
plir ce tableau, « le travail sera beau-
coup plus lourd pour les secteurs que
pour l’interprofessionnel, car beau-
coup d’organismes tournent autour
des branches ».
Bernard Valette (CFE-CGC) identi-
fie trois modèles de fonctionnement
paritaire que la grille d’analyse per-
mettra de répertorier. La distinction
s’opère selon le niveau de responsa-
bilités des partenaires sociaux. 
Ceux-ci peuvent être sources du droit
applicable et gestionnaires de l’orga-
nisme, ou sources du droit mais avec
une gestion partagée, ou encore par-
tager à la fois l’élaboration du droit
applicable et la gestion de l’orga-
nisme.

Approches syndicales
Pour Pierre Mencès (CFTC), « la
question centrale est de savoir qui dé-
fend l’intérêt des salariés mieux que
les organisations syndicales ». Il es-
time que « l’État n’a jamais prouvé
qu’il gérait mieux que les partenaires
sociaux. Partout où il veut gérer, il va
vers une individualisation du système
au lieu du collectif ».
Pour sa part, Michel Doneddu (CGT)
s’interroge sur la pertinence de la
présence du patronat dans certaines
instances où les salariés sont les seuls
bénéficiaires, comme la sécurité so-
ciale. Il admet aussi que la « réforme
de la représentativité syndicale doit
avoir des conséquences sur l’organi-
sation paritaire des institutions » et
indique que cette remise en question
implique que soit posée la question
de « la représentativité des organisa-
tions patronales ».
« En phase de délibération, il n’y a
pas de sujet tabou », a répondu le chef
de file de la délégation patronale,
Benoît Roger-Vasselin (Medef), ré-
affirmant à cette occasion que « la dé-
libération permet de voir si on peut
rapprocher nos positions sur certains
points. Nous souhaitons vraiment
aboutir à une négociation ». ■

Un état des lieux du paritarisme
en préparation

SYNDICATS
État des lieux

préalable 
à une négociation
sur le paritarisme
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� Salaires des patrons décon-

nectés des performances :

les salaires des patrons de cer-
taines entreprises, à « petite »
capitalisation boursière (le
Small 90), sont déconnectés
des performances de leurs ac-
tions en Bourse, déplorent le
haut-commissaire aux Solidari-
tés actives, Martin Hirsch, et
Jean Gatty, président d’une so-
ciété de gestion de portefeuille,
dans Les Échos (25-1). Selon
leurs calculs, « les neuf actions
qui ont le plus progressé depuis
2001 (+ 640 % d’appréciation
moyenne) sont celles des neuf
patrons les moins bien payés
(203000 € en 2008) ». 
« À l’autre extrême, les neuf 
actions les moins performantes
(76 % de dépréciation moyenne
depuis 2001) sont celles 
des neuf patrons les mieux
payés en 2008, avec 
675000 € en moyenne ».

� Moral des industriels : il a
progressé de quatre points en
janvier, atteignant son plus haut
niveau (92 points) depuis sep-
tembre 2008, selon l’Insee.

� La retraite sur le Net : de-
puis la mi-janvier, la Cnav a re-
nouvelé profondément son site
institutionnel. Une page d’accès
unique aux différents sites de
l’assurance retraite est désor-
mais mise en ligne : www.lassu-
ranceretraite.fr. Il s’agit d’une
première étape avant la refonte
globale de l’ensemble de ses
sept sites actuels, qui devrait in-
tervenir à la fin de l’année 2010.

� Prêts aux malades : le gou-
vernement attend des « modifi-
cations ambitieuses » de la
convention Aeras, qui concerne
l’attribution de prêts bancaires
aux personnes malades, alors
que les négociations de renou-
vellement ont débuté le 22 jan-
vier. Le président du Comité
consultatif du secteur financier
(CCSF), Emmanuel Constans, 
a été chargé de présider les dis-
cussions et doit remettre ses
conclusions d’ici fin février.

� Énergie : la Fédération CGT 
de l’énergie, soulignant que 
la direction d’EDF est un poste
« à plein temps », rappelle
qu’elle est « opposée à tout rap-
prochement capitalistique entre
EDF et Veolia qui irait à l’en-
contre du pôle public de l’éner-
gie » et « attend une lisibilité 

EXPRESSActualité sociale
➥ Intervention télévisée de Nicolas Sar-

kozy : le président de la République s’est ef-
forcé, le 25 janvier, de rassurer les Français, lors
d’une émission sur TF1.
- Chômage : « La France a pris de plein fouet »
la crise économique, mais elle a « résisté plutôt
mieux que les autres, puisque le chômage a dou-
blé aux États-Unis, doublé en Espagne, aug-
menté de 60 % au Royaume-Uni. Un seul pays
a fait mieux que nous en la matière, c’est l’Al-
lemagne », a-t-il souligné. « Nous, on a quand
même pris 450000 chômeurs en plus », mais
« c’est en train de se retourner. Je sais que dans
les semaines et les mois qui viennent, vous ver-
rez reculer le chômage dans notre pays ». Concer-
nant les chômeurs en fin de droits, il a annoncé
que « personne ne sera abandonné […], mais le
problème de la France c’est de travailler plus,
pas de travailler moins. La France n’a pas be-
soin d’assistanat ». Au passage, le chef de l’État
a taclé les 35 heures, soulignant que « le choix
des 35 heures qui a été fait s’est révélé catastro-
phique de deux points de vue : du point de vue
des salaires, parce qu’ils ne sont pas assez élevés,
et du point de vue de la croissance ».
- Retraites : « Les décisions que nous aurons à
prendre avant la fin de l’année concerneront tout
le monde, salariés du privé et agents publics, et
seront prises ». Soulignant que « 10 % des re-
traites ne sont financièrement pas assurées », le
président a déclaré : « Je garantirai la pérennité
des régimes de retraite », précisant : « Je ne chan-
gerai pas le régime par répartition qui fait la so-
lidarité entre les générations par un régime où
chacun épargnerait de son côté ». Il a souhaité
« qu’il y ait le consensus le plus large possible,
parce que c’est une affaire qui engage les 20 ans,
les 30 ans, les 40 ans, les 50 ans qui viennent »,
précisant que c’est son « devoir » de discuter
avec la première secrétaire du PS, Martine Au-
bry, qui a évoqué un départ à la retraite à « 61,
62 ans ». « La perspective d’un allongement de
la durée de cotisation est une perspective sur la-
quelle nous travaillons. Mais il y a aussi la ques-
tion de la pénibilité », a poursuivi le chef de 
l’État. Il a souligné qu’il examinerait « toutes
les pistes ». « La seule que je ferme, c’est celle
qui consisterait à diminuer les pensions de re-
traite pour assurer l’équilibre, elles sont trop
basses ».
- Proglio : la double fonction d’Henri Proglio,
à la fois PDG d’EDF et président du conseil
d’administration de Veolia, est « transitoire », a
assuré le chef de l’État. « Pendant quelques mois,
il sera président non exécutif de Veolia, qui a dé-
sormais un directeur exécutif, et lorsque la tran-
sition sera faite, il se consacrera à 100 % à ses
fonctions », a-t-il déclaré. Revenant sur les mo-
tivations qui l’avaient poussé à choisir Henri
Proglio pour diriger EDF, le président de la Ré-

publique a déclaré qu’« il fallait trouver un indus-
triel, il fallait trouver un homme d’expérience.
M. Proglio n’était pas candidat. Il nous a dit :
“J’ai un problème, c’est un grand honneur de
prendre la présidence d’EDF, mais je ne peux
pas laisser tomber mes troupes, mes hommes,
l’entreprise, comme ça, il faut que j’assure la
transition” ». À l’appui de ses dires, il a brandi
un communiqué diffusé le 25 janvier par l’inter-
syndicale CFDT-CFE/CGC-CFTC-CGT-FO et
Unsa de Veolia pour dénoncer la « campagne de
dénigrement » contre leur groupe et leur ancien
patron. « Ce matin même […], toutes les orga-
nisations syndicales de Veolia ont demandé que
M. Proglio puisse faire la transition », a assuré
le chef de l’État.
- Fonction publique : « La situation des contrac-
tuels dans la Fonction publique, de mon point
de vue, est profondément anormale. L’État ne
peut pas dire aux entreprises : faites des CDI,
contrats à durée indéterminée, plutôt que des
CDD, contrats à durée déterminée, et proposer
des contractuels. Je suis tout à fait prêt à envisa-
ger la titularisation progressive des contractuels
pour ne pas les laisser en situation de précarité ».
- Taxe carbone : « Je souhaite que la taxe car-
bone s’applique en France. Mais on ne va pas
imposer à nos industriels une taxe carbone et
importer en France des produits fabriqués dans
des pays où ils ne font rien pour protéger l’envi-
ronnement. Nous allons nous battre pour, qu’aux
frontières de l’Europe, il y ait une taxe carbone »,
a-t-il ajouté, jugeant que c’était nécessaire « pour
rééquilibrer les conditions de la concurrence ».
- Renault : Nicolas Sarkozy a répété qu’une par-
tie de la future Clio de Renault serait produite
dans l’usine de Flins (Yvelines) et non entière-
ment réalisée en Turquie, mais a estimé que la
« question n’est pas d’interdire » les délocalisa-
tions. « Si on veut vendre des voitures à la Chine,
naturellement il faudra construire des voitures
en Chine, mais je n’accepte pas que des voitures
qui sont vendues en France soient construites à
l’étranger. Si nous avons décidé d’aider Renault,
ce n’est pas pour que Renault continue les délo-
calisations ».
- Banques : « Je demande vraiment aux banques
françaises de faire leur travail ». Le travail des
banques, « ce n’est pas d’aller jouer avec les tra-
ders sur les marchés boursiers, c’est de prêter au
chef d’entreprise qui veut acheter une nouvelle
machine, au jeune couple qui veut acheter un
appartement, à un artisan qui veut se développer
pour acheter un fonds de commerce ».
➥ Chômeurs en fin de droits : Gaby Bon-
nand, candidat CFDT à la présidence de l’assu-
rance chômage (Unedic), a affirmé, le 25 jan-
vier, que ce n’était « pas le moment »
d’augmenter les cotisations chômage. « En re-
vanche, on pourrait augmenter une tranche d’im-
pôt. En 1976, l’État a bien inventé un impôt spé-
cifique pour la sécheresse », a-t-il déclaré

Points de repère

●●●
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du projet social et industriel 
au service de l’intérêt général ».

� Mutualité : selon la CGT, 
la négociation sur les salaires
en 2010 s’est conclue par un ac-
cord entre l’Ugem et les syndi-
cats CFDT, CFE-CGC et CFTC,
portant le point à 7,76 €

au 1er janvier 2010. La CGT
condamne cet accord, estimant
que son préambule « est révol-
tant pour les salariés de la mu-
tualité », parce qu’il cautionne
un chantage à l’emploi et des
augmentations individuelles.

� Chimie : selon la CFDT, 
l’UIC a mis à la signature, 
jusqu’au 15 mars, un projet 
d’accord revalorisant les sa-
laires minimaux de 0,4 % 
au 1er février, puis de 0,4 % 
au 1er juillet, sans prévoir de
clause de revoyure. La CFDT es-
time ce projet « inacceptable ».

� PSA : la CFDT ne signe pas
l’accord salaires 2010. En cette
période de crise, la CFDT estime
que le « talon » d’augmentation
joue un rôle accru de « filet 
de sécurité » pour le maintien
du pouvoir d’achat et approuve
le retour de cette politique en
2010 chez PSA. Cependant, elle
juge que la mise en place d’une
« talonnette » pour seulement
une partie des ouvriers, à l’ex-
clusion des techniciens-agents
de maîtrise n’est pas admissible.

� AstraZeneca : le groupe
pharmaceutique britannique 
a annoncé, le 25 janvier, un pro-
jet de redéploiement de ses ac-
tivités commerciales, qui af-
fecte ses réseaux de visiteurs
médicaux et des postes à son
siège social, touchant 95 sala-
riés. Le groupe « mettra en
place d’importantes mesures
d’accompagnement, dont des
propositions de reclassement
internes et des aides au reclas-
sement externe ». « Nous 
allons tout faire pour éviter 
des licenciements contraints »,
a précisé la direction.

� Vigimark Sûreté : une tren-
taine d’anciens salariés de la so-
ciété Vigimark Sûreté VS, pla-
cée en liquidation judiciaire, 
ont occupé, le 25 janvier, 
le cabinet de leur mandataire 
à Saint-Maur-des-Fossés 
(Val-de-Marne) pour réclamer 
le paiement de leurs soldes 
de tout compte. Selon la CGT,
« depuis la liquidation en oc-
tobre, 358 personnes n’ont rien,
ni salaire, ni formation, ni mu-
tuelle alors qu’elle devait être
maintenue jusqu’en juin ».

EXPRESS en marge d’une réunion entre syndicats et
patronat sur le paritarisme. « L’impôt n’est pas
une punition, mais une contribution », a-t-il en-
core souligné, réaffirmant qu’il fallait « renvoyer
la question à l’État ». Selon Gaby Bonnand, « si
aujourd’hui, il y a des chômeurs en fin de droits,
c’est parce que l’on a coupé le système en deux
en 1984 » (entre assurance chômage et prise en
charge de l’État). Le régime de l’allocation de so-
lidarité spécifique (ASS), versée par l’État, « n’a
cessé de se dégrader en durcissant les règles et
en n’augmentant pas les montants ».

Protection sociale
➥ Cotisations apprentis : plusieurs syndi-
cats ont réagi au projet d’arrêté visant à modifier
la base de calcul des cotisations forfaitaires des
apprentis (v. page 3).
- FO : « Ce projet de décret est inacceptable – nos
représentants ont exprimé un avis négatif dans les
caisses nationales de sécurité sociale – et doit
être retiré ». Cette mesure, explique le syndicat,
« porterait atteinte à la fois aux ressources de la
Sécurité sociale et à l’acquisition de droits (tri-
mestres) à l’assurance vieillesse pour les appren-
tis. Si cette modification devait permettre à 
l’État d’économiser 72 millions d’€ de cotisa-
tions prises en charge et une perte égale pour les
recettes de la Sécurité sociale, elle se traduirait
par des réductions significatives de validation
de trimestres pour les apprentis. En effet, pour va-
lider un trimestre, il convient de cotiser sur la
base de 200 heures de smic et ces cotisations
forfaitaires ne permettent déjà pas de valider la
totalité des périodes ; pire, cette nouvelle mé-
thode de calcul des cotisations entraînerait la
perte d’un ou deux trimestres cotisés pour près
d’un tiers des apprentis ».
- CGT : « À la veille du rendez-vous sur les re-
traites, le gouvernement porte atteinte aux droits
à retraite des jeunes apprentis. Il n’a rien trouvé
de mieux que de projeter, par un simple arrêté,
la modification du calcul des cotisations de sé-
curité sociale des apprentis. Ce qui conduirait à
une perte des droits à retraite de 30 % des jeunes.
La moitié perdrait deux trimestres, l’autre moi-
tié un; ceci pour une économie de 70 millions
d’€ ». La confédération indique que « le conseil
d’administration de la Cnav, à une grande majo-
rité des organisations syndicales et patronales, a
voté contre ce projet de texte et demandé un ré-
examen du dossier lors du rendez-vous des re-
traites en 2010 ». « La CGT fera tout pour que
ce projet d’arrêté n’aboutisse pas ».
➥ Réforme des retraites :

- Le porte-parole du PS, Benoît Hamon, a af-
firmé, le 25 janvier, que la première secrétaire
Martine Aubry ne s’était jamais déclarée favo-
rable à une remise en cause de l’âge légal de la
retraite à 60 ans, mais qu’elle n’était « pas pour
le statu quo, ni sur la manière dont le système
fonctionne, ni surtout sur la manière dont il est
financé ». Aujourd’hui, « il faut cotiser très long-
temps pour pouvoir espérer une retraite à taux
plein. Plus on allongera la durée de cotisation,

plus il sera probablement difficile d’avoir une
retraite à taux plein », a-t-il ajouté. Par ailleurs,
« 60 % de ceux qui liquident leur retraite à 60 ans
sont déjà inactifs au chômage. Il faut s’attaquer
au problème de l’éviction des seniors du marché
du travail ». Il faut aussi un « meilleur » niveau
de pension, a-t-il estimé. Selon Benoît Hamon,
le PS va insister « sur la mise à contribution des
revenus financiers » dans le financement des re-
traites et prôner que l’assiette des cotisations pa-
tronales soit désormais « assise sur la valeur
ajoutée, c’est-à-dire toute la richesse produite »
et « pas seulement » les salaires.
- La CFDT-Fgaac de la SNCF se dit opposée
à « un nouvel allongement de la durée de cotisa-
tion des cheminots » dans le cadre de la future ré-
forme nationale des retraites. « Une renégocia-
tion du régime de retraite des cheminots n’est
en aucun cas imaginable, alors que les cheminots
viennent tout juste de sortir des négociations dé-
butées en 2007, et de consentir les efforts qui
devaient assurer la pérennité du système, selon
ceux qui avaient alors imposé une réforme. « Cer-
taines clauses négociées alors, dont la renégocia-
tion de la grille salariale, ne sont toujours pas
appliquées par la direction de la SNCF », af-
firme le syndicat.
- Sondage : seulement 16 % des Français parti-
raient à la retraite après 60 ans si le choix ne dé-
pendait que d’eux, selon un sondage CSA publié
par L’Humanité (25-1). 49 % souhaiteraient par-
tir entre 56 et 60 ans, 27 % entre 50 et 55 ans et
3 % à moins de 50 ans. Par ailleurs, 77 % jugent
qu’une réforme pour sauvegarder le système de
retraite par répartition est « nécessaire ».

Accords de branche
➥ Salaires dans les industries et com-

merces de la récupération : un accord sur les
salaires réels et minimaux dans la région Nord-
Picardie a été conclu, le 17 septembre 2009, par
le syndicat patronal et les fédérations syndicales,
à l’exception de la CGT. Il devrait, lorsqu’il aura
été étendu, faire l’objet d’un arrêté d’élargisse-
ment à toute la France. Cet accord organise les
modalités d’une augmentation des salaires réels
de 1 % à compter du 1er octobre 2009, notamment
sous condition d’ancienneté minimale de six
mois. Il fixe un barème de salaires minimaux
conventionnels après une augmentation de 1,5 %,
également applicable au 1er octobre 2009. Le
barème actualisé débute à 1370,58 € au coeffi-
cient 130 et à 1374,42 € au coefficient 135.
➥ Statut collectif de l’expertise automo-

bile :des avenants 31 (sur la période d’essai), 32
(sur le préavis) et 33 (relatif aux salariés à temps
partiel et à la prévoyance), sont publiés au BO-
CC 2009-46. Selon l’avenant 31, l’essai (d’un
mois pour le personnel administratif, deux mois
pour le personnel technique) est renouvelable, le
cas échéant, une fois. L’avenant 33 supprime la
reconstitution du salaire à temps complet en cas
de temps partiel. La base de calcul des indemni-
tés journalières et autres avantages de prévoyance
est constituée du salaire brut à temps partiel.
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